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Légende:  

Dossiers législatifs: ● = adoptés ● = travaux en cours ● = en attente d’une proposition de la Commission 

Dossiers non législatifs: ● = adoptés● = travaux en cours 
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Les actions État des lieux 

I. Un environnement de sécurité à l’épreuve du temps (infrastructures critiques, cybersécurité, espaces publics) 

Dossiers législatifs  

   

• Proposition de directive 

sur la résilience des entités 

critiques, COM(2020) 829. 

 

• Adoptée par la Commission le 16 décembre 2020.  

Le débat est en cours au Conseil.  

Le Parlement a adopté le mandat de négociation le 19 octobre 2021.  

Les négociations en trilogue ont débuté en janvier 2022. Le Conseil et le 

Parlement ont pour objectif de conclure les négociations d’ici à la fin de la 

présidence française. 

● ● ● 

• Directive révisée sur la 

sécurité des réseaux et des 

systèmes d’information 

(SRI), COM(2020) 823. 

• Adoptée par la Commission le 16 décembre 2020.  

Accord politique intervenu entre les colégislateurs le 12 mai 2022. En 

attente d'adoption officielle. 

 

● ● ● 

• Résilience opérationnelle 

numérique du secteur 

financier (règlement et 

directive DORA), 

COM(2020) 595. 

• Adoptés par la Commission le 24 septembre 2020. 

Accord politique provisoire intervenu le 10 mai 2022. 

 

● ● ● 

• Règlement relatif à la 

sécurité de l’information 

dans les institutions, 

organes et organismes de 

l’Union, COM(2022) 119. 

• Adopté par la Commission le 22 mars 2022. 

 ● ● ● 

• Règlement établissant des 

mesures destinées à assurer 

un niveau élevé commun 

de cybersécurité dans les 

institutions, organes et 

organismes de l’Union, 

COM(2022) 122. 

• Adopté par la Commission le 22 mars 2022. 

 ● ● ● 
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Dossiers non législatifs 

 
• Stratégie de cybersécurité 

de l’UE, JOIN(2020) 18. 

• Adoptée le 16 décembre 2020. 

Un rapport de mise en œuvre a été présenté par la Commission et le HR/VP 

en juin 2021. 

● 

• Cadre réglementaire pour 

le concept européen de 

gestion du trafic sans 

équipage à bord (espace 

U), C(2021) 2671, 

C(2021) 2672, 

C(2021) 2673. 

• Adopté par la Commission le 22 avril 2021. 

 Comme annoncé dans le cadre de la stratégie pour une mobilité durable et 

intelligente, la Commission prévoit d’adopter une nouvelle stratégie 

relative aux drones en 2022, afin d’orienter le développement de cette 

technologie tout en garantissant les normes les plus élevées en matière de 

sûreté, de sécurité et d’environnement. 

● 

• Création d’une unité 

conjointe de cybersécurité. 

• Recommandation de la Commission sur la création d’une unité 

conjointe de cybersécurité adoptée le 23 juin 2021. 

La présidence du Conseil a finalisé les conclusions du Conseil sur l’unité 

conjointe de cybersécurité en octobre 2021.  

● 

• Renforcement de la 

coopération en vue de la 

protection des espaces 

publics, y compris des 

lieux de culte. 

• Inclus dans le programme de lutte antiterroriste pour l’UE, adopté le 

9 décembre 2020. 

 

● 

• Résilience des 

infrastructures 

énergétiques critiques. 

• Travaux en cours sur une recommandation de la Commission visant à 

parvenir à une approche harmonisée du recensement des infrastructures 

énergétiques critiques, des échanges d’informations et des options 

disponibles pour financer la résilience des infrastructures énergétiques 

critiques.  

• Travaux en cours en vue de la création d’un groupe permanent 

d’opérateurs et d’autorités sur la résilience des infrastructures 

énergétiques.  

● 

• Code de réseau sur la 

cybersécurité pour les flux 

transfrontaliers 

d’électricité. 

• Adoption par la Commission prévue pour fin 2022/début 2023. 

• Les travaux internes sont en cours. L’Agence de coopération des 

régulateurs de l’énergie examine actuellement un projet de proposition 

et prévoit de le présenter à la Commission à la mi-juillet 2022 au plus 

● 
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tard.  

• Soutien au renforcement 

des capacités des États 

membres de contrer et 

d'atténuer la menace que 

représentent les drones non 

coopératifs. 

 

• En cours. 

 ● 

II. Adaptation à l’évolution des menaces (cybercriminalité, services répressifs modernes, contenu illicite en ligne et menaces 

hybrides) 

Dossiers législatifs 

   

• Propositions en matière de 

détection et de suppression 

des contenus 

pédopornographiques. 

 

• Proposition à court terme: adoptée par la Commission le 10 septembre 

2020. Accord politique des colégislateurs intervenu le 29 avril 2021. 

Entrée en vigueur le 3 août 2021. 

● ● ● 

• Proposition à long terme: adoptée par la Commission le 11 mai 2022. 

COM(2022) 209 ● ● ● 

• Proposition de règlement 

relatif à la numérisation de 

la coopération judiciaire et 

de l’accès à la justice dans 

les affaires transfrontières 

civiles, commerciales et 

pénales, et modifiant 

certains actes dans le 

domaine de la coopération 

judiciaire [COM(2021) 

759]. 

• Adoptée par la Commission le 1er décembre 2021. 

Examen par le Conseil en cours. Le Parlement européen a nommé des 

rapporteurs et a procédé à un premier échange de vues le 12 mai 2022. 

● ● ● 

Dossiers non législatifs 

 
• Stratégie de l’UE en faveur 

de la lutte contre les abus 

• Adoptée par la Commission le 24 juillet 2020. ● 
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sexuels commis sur des 

enfants. 

• Renforcement des 

capacités des services 

répressifs et judiciaires en 

matière d’enquêtes 

numériques. 

• Amélioration des capacités répressives dans le cadre des enquêtes 

numériques prévue dans la stratégie de l’UE visant à lutter contre la 

criminalité organisée adoptée le 14 avril 2021. 

• Dans cette stratégie, la Commission a fait part de son intention de 

proposer, en 2022, une voie à suivre pour permettre un accès légal et 

ciblé aux informations cryptées dans le cadre d’enquêtes et de 

poursuites pénales. 

● 

• Définition d’une approche 

de l’UE en matière de lutte 

contre les menaces 

hybrides.  

• Intégration des considérations relatives aux menaces hybrides dans 

l’élaboration des politiques, recensement des exigences de base 

sectorielles en matière de résilience face aux menaces hybrides, 

appréciation de la situation et création d’une une plateforme en ligne.  

• Travaux en cours au niveau interne en collaboration avec les États 

membres et les agences.  

● 

• Réexamen du protocole 

opérationnel de l’UE pour 

la lutte contre les menaces 

hybrides («EU Playbook»), 

SWD(2016) 227. 

• Attente des résultats du réexamen des mécanismes de gestion des crises 

de l’UE.  ● 

III. Protéger les Européens contre le terrorisme et la criminalité organisée 

Dossiers législatifs 

   

Paquet «lutte contre le blanchiment 

de capitaux»: 

- proposition de règlement instituant 

l’Autorité de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme et 

modifiant les règlements (UE) nº 

1093/2010, (UE) nº 1094/2010 et 

• Adopté par la Commission le 20 juillet 2021. 

Les trilogues ont commencé le 28 avril 2022 pour l’un des éléments 

du paquet: la proposition de règlement sur les informations 

accompagnant les transferts de fonds et certains crypto-actifs 

(refonte). Pour les autres éléments du paquet, les débats sont toujours 

en cours au Parlement et au Conseil.  

 

 

● ● ● 
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(UE) nº 1095/2010 

[COM(2021) 421]; 

- proposition de règlement relatif à 

la prévention de l’utilisation du 

système financier aux fins du 

blanchiment de capitaux ou du 

financement du terrorisme 

[COM(2021) 420]; 

- proposition de directive relative 

aux mécanismes à mettre en place 

par les États membres pour prévenir 

l’utilisation du système financier 

aux fins du blanchiment de capitaux 

ou du financement du terrorisme et 

abrogeant la directive (UE) 

2015/849 [COM(2021) 423]; 

- proposition de règlement sur les 

informations accompagnant les 

transferts de fonds et certains 

crypto-actifs (refonte) [COM(2021) 

422]. 

• Révision du règlement (UE) 

nº 258/2012 instaurant des 

autorisations d’exportation, ainsi 

que des mesures concernant 

l’importation et le transit 

d’armes à feu. 

• Adoption prévue pour le troisième trimestre 2022. 

 ● ● ● 

Réexamen de la législation sur 

le gel et la confiscation des 

avoirs et sur les bureaux de 

• Adopté par la Commission le 25 mai 2022. 

 ● ● ● 
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recouvrement des avoirs, 
COM(2022) 245. 

• Réexamen de la directive 

2008/99/CE relative à la 

protection de l’environnement 

par le droit pénal, 

COM(2021) 851. 

• Adopté par la Commission le 15 décembre 2021.  

Examen par le Conseil en cours. Le Parlement n'a pas encore 

entamé ses travaux. 

● ● ● 

• Révision du mandat de 

l’Observatoire européen des 

drogues et des toxicomanies,  

COM(2022) 18. 

• Adoptée par la Commission le 12 janvier 2022. 

 ● ● ● 

Dossiers non législatifs  

 
• Programme de lutte 

antiterroriste pour l’UE, 

comprenant de nouvelles actions 

de lutte contre la radicalisation 

dans l’UE, COM(2020) 795. 

• Adopté par la Commission le 9 décembre 2020. 

 ● 

• Stratégie de l’UE visant à lutter 

contre la criminalité organisée 

(accompagnée d’un document 

de travail des services de la 

Commission sur l’EMPACT). 

• Adoptée par la Commission le 14 avril 2021. 

 ● 

• Stratégie de l’UE visant à lutter 

contre la traite des êtres humains 

2021-2025. 

• Adoptée par la Commission le 14 avril 2021. 

 ● 

• Programme et plan d’action 

antidrogue de l’UE (2021-2025). 

• Adoptés par la Commission le 24 juillet 2020. 

 ● 

• Plan d’action de l’UE en matière 

de lutte contre le trafic d’armes à 

feu pour la période 2020-2025. 

• Adopté par la Commission le 24 juillet 2020. 

 ● 

• Ouverture de négociations avec 

13 pays tiers en vue d’une 

• Mandat adopté par le Conseil le 1er mars 2021. Les contacts de la 

Commission avec les pays tiers sont en cours. Les négociations ● 
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coopération entre ces derniers et 

Eurojust. 

ont officiellement débuté avec trois pays: la Colombie, l’Arménie 

et l’Algérie. 

 

• Nouvelle coopération avec des 

pays tiers et des organisations 

internationales stratégiques en 

matière de lutte contre le 

terrorisme. 

Le SEAE a tenu des dialogues sur la lutte contre le terrorisme avec les 

pays et organisations internationales ci-après: 

- l’Inde (Bruxelles, 30 mars); 

- Israël (Tel Aviv, 4 et 5 avril); 

- l’ONU (New York, 8 avril). 

 

● 

• Parquet européen: 

recommandation relative à des 

accords de coopération avec 

certains pays tiers. 

• Travaux préparatoires en cours.  

 ● 

• Plan d’action de l’UE contre le 

trafic de migrants pour la 

période 2021-2025. 

• Adopté par la Commission le 29 septembre 2021. 

 ● 

IV. Un solide écosystème européen de la sécurité 

Dossiers législatifs  

   

• Renforcement du mandat 

d’Europol, COM(2020) 796. 

• Adopté par la Commission le 9 décembre 2020. 

• Accord politique intervenu le 1er février 2022. 
•  Entrée en vigueur prévue le 28 juin 2022. 

 

● ● ● 

• Révision des décisions Prüm, 

COM(2021) 784. 

• Adoptée le 1er décembre 2021. 

Négociations en cours. ● ● ● 

• Propositions visant à moderniser 

les règles existantes en matière 

d’échange de données et de 

coopération dans le domaine 

répressif à l’intérieur de l’UE 

ainsi qu’à créer un code de 

• Adoptées le 1er décembre 2021. Train de mesures composé d’une 

directive relative à l’échange d’informations entre les services 

répressifs des États membres et d’une recommandation du Conseil 

relative à la coopération policière opérationnelle. Négociations en 

cours. 

● ● ● 
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coopération policière de l’UE, 

COM(2021) 782 et 

COM(2021) 780. 

• Proposition de règlement 

établissant le Centre de 

compétences européen pour 

l’industrie, les technologies et la 

recherche en matière de 

cybersécurité et le Réseau de 

centres nationaux de 

coordination. 

• Adoptée en mai 2021.  

• Le règlement établissant le Centre de compétences et le réseau est 

entré en vigueur le 28 juin 2021. 

● ● ● 

• Révision de la directive 

concernant l’information 

préalable sur les passagers. 

• Travaux en cours. Adoption prévue pour le quatrième trimestre 

2022.  

 

 

● ● ● 

• Échange d’informations 

numériques sur les affaires de 

terrorisme transfrontières, 

COM(2021) 757. 

• Adopté par la Commission le 1er décembre 2021.  
L’orientation générale devrait être adoptée en juin. Le Parlement 

entamera les débats en mai. 

● ● ● 

• Plateforme de collaboration 

informatique pour les équipes 

communes d’enquête, 

COM(2021) 756. 

• Adoptée par la Commission le 1er décembre 2021.  
Examen par le Conseil en cours. Le Parlement n'a pas encore 

entamé ses travaux. 

● ● ● 

• Cadre pour un accès réciproque 

aux informations liées à la 

sécurité pour les agents de 

première ligne entre l’UE et les 

pays tiers clés afin de lutter 

contre les menaces communes 

pesant sur la sécurité. 

• Travaux en cours. Adoption prévue pour le quatrième 

trimestre 2022 (report possible au premier trimestre 2023).  ● ● ● 

Dossiers non législatifs 
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• Programme de travail 2021-

2022 du pôle 3 d’Horizon 

Europe (sécurité civile pour la 

société). 

Acte d’exécution. 

• Adopté par les États membres en juin 2021 (par l’intermédiaire du 

comité du programme Horizon Europe).  ● 

• Mise à jour de la dimension 

extérieure de la politique de 

l’UE en matière de dossiers 

passagers. 

 

• Feuille de route publiée le 24 juillet 2020. 

• Adoption prévue pour le troisième/quatrième trimestre 2022. 

L’arrêt de la CJUE sur la compatibilité de la directive PNR et des 

législations de mise en œuvre pertinentes avec le droit de l’Union, 

en particulier la charte des droits fondamentaux, devrait être rendu 

dans le courant de l’année 2022. 

● 

• Amélioration des normes de 

sécurité pour les cartes d’identité 

et les documents de séjour [mise 

en œuvre du règlement (UE) 

2019/1157]. 

• En cours (depuis le mois d’août 2021, les États membres ont 

commencé à délivrer des cartes d’identité et des documents de 

séjour répondant à des normes de sécurité plus strictes). 

● 

• Pôle d’innovation européen pour 

la sécurité intérieure. 

• Pôle établi sous la forme d’un réseau collaboratif de laboratoires 

d’innovation. L’équipe composant le pôle se réunit toutes les deux 

semaines. 

 

● 

• Recommandation de la 

Commission au Conseil relative 

à l’ouverture de négociations 

avec Interpol. 

• Deux décisions du Conseil relatives à l’ouverture de négociations 

avec Interpol en vue de la signature d’un accord de coopération, 

adoptées le 14 juillet 2021.  

• Les négociations avec Interpol ont débuté en décembre 2021. 

Deux cycles de négociation ont déjà eu lieu.  

● 

• Renforcement et amélioration de 

l’échange d’informations sur les 

casiers judiciaires (ECRIS et 

ECRIS-TCN). 

• L’avis de la Commission sur les spécifications techniques de l’eu-

LISA pour l’ECRIS-TCN a été adopté le 2 juin 2021. 
• La décision d’exécution ECRIS-TCN est en cours de finalisation. 

Adoption de la décision d’exécution prévue pour le premier 

trimestre 2022.  

● 
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